
SAVOIE

ARRETE MODIFICATIF
LE DEPARTEMENT 2022-SAAD-045

Porfant fixation du tarif horaire applicable aux beneficiaires de

1'APA, de 1'aide sociale et de la PCH pour 1'annee 2022 et de la

Pole social dotation globale de fonctionnement 2022 du service d'aide et

d'accompagnement
DIRECTION PERSONNES AGEES-PERSONNES HAND1CAPEES
Service Accueil en efablissements personnes handicapees i
SAAD

CCAS ST MICHEL DE MAURIENNE
SC7elr80iTis Milterrand PLACE DE LA MAImE

73018 Chambery Cedex 73140 ST MICHEL DE MAURIENNE
?Fifiess: 730007598

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Contact: Angelique CHANIS

® 04 79 60 28 61
<^D an^e!j<:]ue.clianis(%savoie.fr

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie legislative - notamment articles L.314-1 a

L.3 51-8 relatifs notamment aux dispositions financieres et au contentieux ;

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie reglementaire - portant sur les dispositions

generales relatives a la comptabilite, au budget et a la tarification, notamment les articles

R 314-4 a R.314-136 (regles de fixation du tarifet modalites de versement du tarif) et R.351-1

a R.351-41 (contentieux de la tarification sanitaire et sociale);

VU Le code de la sante publique ;

VU La loi de financement de la securite sociale du 23 decembre 2021 ;

VU Le decret n°2021-1932 du 30 decembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures
d'aide a domicile et a la dotation visant a garantir Ie fonctioimement integre de 1'aide et du

soin au sein d'un service autonomie a domicile mentionnes a 1'article L.314-2-1 du code

1'action sociale et des families.

VU Le decret n° 2022-994 du 7 juillet 2022 portant maj oration de la remuneration des personnels

civils et militaires de 1'Etat, des personnels des collectivites temtoriales et des etablissements

publics d'hospitalisation.

VU Le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens signe avec Ie CCAS SAINT MICHEL DE
MAURIENNE Ie 18 janvier 2022 ;

VU Le vote de PAssemblee departementale du 17 decembre 2021 (budget previsioimel 2022 du
Departement);

VU L'an'ete du 30 decembre 2021, relatifau tarif minimal mentiom-ip.au.Ide 1'article L. 314-2-1

du code de 1'action sociale et des families et fixant son montant p
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VU L'arrete du Presidant du Conseil departemental du 8 mars 2022 fixant Ie tarif horaire

applicable aux beneficiaires de 1'APA, de 1'aide sociale et de la PCH pour 1'amiee 2022 et de

la dotation globale de fonctiomiement 2022 du service d'aide et d'accompagnement a

domicile (SAAD) CCAS SAINT MICHEL DE MAURIENNE;

VU L'arrete du Presidant du Conseil departemental du 11 juillet 2020 attribuant une dotation
complementaire de financement 2022 con-espondant a la prime de revalorisation des salaires

des aides a domicile du Service d'aide et d'accompagnement a domicile (SAAD) CCAS

SAINT MICHEL DE MAURIENNE.

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux et madame la

Directrice generale adjointe du pole social du Departement,

ARRETE

Article 1 - L'article 2 de 1'an'ete du 11 juillet 2020 est modifie conu-ne suit afm d'integrer

1'incidence de la revalorisation du point d'indice.

Une revalorisation d'un montant total de 3 405,10 € est accordee au SAAD du CCAS

SAINT MICHEL DE MAURIENNE.

Ce montant est verse au vu des elements transmis par Ie SAAD a la suite de Penquete

realisee aupres des SAAD publics du Depaitement sur 1'evaluation du surcout de la

revalorisation du point d'mdice.

Le SAAD devra justifier du montant du surcout reel engage au titre de 2022. Une

regularisation pourra etre operee en cas de besoin.

Cette somme est integree a la dotation globale de fonctionnement et repartie a hauteur

de 90 % pour 1'APA et 10 % pour la PCH.

APA:
PCH:
TOTAL:

3 064,59 €
340,51 €

3 405,10 €

Ainsi la dotation globale de fmancement d'un montant de 181 633,10 € est allouee au

titre des prestations APA, PCH et aide sociale pour 1'annee 2022 etjusqu'a publication

d'un nouvel an'ete de tai'ification.

TARIF APA/PCH/AIDE SOCIALE
Dotation APA (versement par l/126me)

Dotation PCH (versement par l/12&me)
Dotation Aide sociale PA (versement par l/12eme)

DotationAide sociale PH (versement par 1/12 me)

TOTAEDELADQTATIONGI.QBALE^D
FONCTIONNEMENT-

24,02 €
168702,596
9 756,51 €

0€
3 me

181 633,10 €
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Article 2 - Les recours contentieux contre Ie present an'ete doivent parvenir au secretariat du

Tribunal interregional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon dans Ie delai franc

d'un mois a compter de sa publication ou a 1'egard des personnes et services

auxquels il est notifie, a compter de sa notification.

Article 3 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Directrice

generale adjointe du pole social du Departement, Monsieur Ie President du CCAS

SAINT MICHEL DE MAURJENNNE sont charges, chacun en ce qui Ie concerne, de

1' execution de cet arrete qui sera :

publie sur Ie site Internet du Departement de la Savoie,

affiche dans les mairies et les services d'aide a domicile de chaque commune

concernee,

Chambery, Ie ^ ^ ^^^ ^

Le President,

Pour Ie President
La Vice-presidente

d616guee

Corine VVOLFF

2 8 NOV, 2022
CERTIFIE EXECUTOIRE

Pour 1c President du C.'onscil Dcpartcmental,
Par d^^ation,

Isai^eiie ROBERT
Secretaire generate

Ir^^T^T.^i1

I
1.
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